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Protégez les données personnelles de vos clients et employés en suivant les obligations
légales et les bonnes pratiques. Évitez les sanctions grâce à notre guide sur la directive
RGPD et la loi Informatique et Libertés.

La protection des données personnelles est devenue un enjeu majeur pour les entreprises dans le
monde entier. Avec l'augmentation de la collecte et du traitement de données personnelles par les
entreprises, il est de plus en plus important de garantir la sécurité de ces informations. Les
entreprises sont tenues de protéger les données personnelles de leurs clients, employés et
partenaires commerciaux, conformément aux lois et réglementations en vigueur. La protection des
données personnelles est également importante pour préserver la confiance des consommateurs
dans les entreprises et éviter les conséquences négatives pour la réputation et les finances de
l'entreprise en cas de fuite de données.

L'Union européenne a édicté la Directive sur la protection des données personnelles en 1995, qui
a été remplacée par le Règlement général sur la protection des données (RGPD) en 2016. Ce
règlement s'applique à toutes les entreprises de l'UE et impose des obligations strictes en matière
de protection des données personnelles. De nombreux autres pays, y compris la France, ont
également adopté des lois sur la protection des données personnelles pour garantir la protection
de ces informations sensibles.

L'objectif de cet article est de fournir une vue d'ensemble complète de la réglementation sur la
protection des données personnelles en entreprise. Nous aborderons les obligations des
entreprises en matière de protection des données personnelles, les sanctions en cas de non-
respect de ces obligations et les bonnes pratiques pour les entreprises souhaitant se conformer à
la réglementation. Nous aborderons également les différences entre les réglementations de l'UE et
de la France et les implications de ces réglementations pour les entreprises. Enfin, nous
conclurons en soulignant l'importance de la protection des données personnelles pour les
entreprises et en encourageant les entreprises à prendre des mesures pour se conformer à la
réglementation en vigueur.

 

Le Bouard Avocats est un cabinet d'avocats spécialisé dans la protection des données
personnelles en entreprise, offrant des conseils juridiques de haute qualité pour aider les
entreprises à se conformer aux réglementations en vigueur.

https://www.legavox.fr/blog/avocats-versailles/
https://www.legavox.fr/blog/avocats-versailles/
https://www.lebouard-avocats.fr


 

II. La réglementation sur la protection des données
personnelles en entreprise

A. La directive européenne sur la protection des données (RGPD) :

Le Règlement général sur la protection des données (RGPD) est la réglementation européenne
sur la protection des données personnelles, édicté en vertu de l'article 83 du Traité sur le
fonctionnement de l'Union européenne. Il s'applique à toutes les entreprises de l'Union
européenne et impose des obligations strictes en matière de protection des données personnelles.

1.
Champ d'application : 

Le RGPD s'applique à toutes les entreprises de l'UE, quel que soit leur taille ou leur secteur 
d'activité, qui collectent, utilisent ou stockent des données personnelles, conformément à 
l'article 3 du RGPD. Il s'applique également aux entreprises situées en dehors de l'UE si 
elles collectent ou traitent des données personnelles de citoyens de l'UE, conformément à 
l'article 3, paragraphe 2 du RGPD.

1.
Principes fondamentaux : 

Le RGPD repose sur les principes fondamentaux de licéité, de loyauté et de transparence 
(article 5, paragraphe 1 du RGPD), de minimisation des données (article 5, paragraphe 1 du 
RGPD), d'exactitude (article 5, paragraphe 1 du RGPD), de limitation de la conservation 
(article 5, paragraphe 1 du RGPD), d'intégrité et de confidentialité (article 5, paragraphe 1 du 
RGPD). Les entreprises doivent respecter ces principes lorsqu'elles collectent, utilisent ou 
stockent des données personnelles, conformément à l'article 5, paragraphe 2 du RGPD. 
Elles doivent également informer les personnes concernées de la collecte et de l'utilisation 
de leurs données personnelles et leur donner la possibilité de contrôler ces données, 
conformément à l'article 13 du RGPD.

B. La loi Informatique et Libertés en France :

La loi Informatique et Libertés en France est la loi nationale sur la protection des données
personnelles, édictée en vertu de l'article 34 de la Constitution française. Elle complète le RGPD
en apportant des dispositions supplémentaires pour la protection des données personnelles en
France.

1. Champ d'application : La loi Informatique et Libertés s'applique à toutes les entreprises en 
France qui collectent, utilisent ou stockent des données personnelles, conformément à 
l'article 2 de la loi Informatique et Libertés. Elle s'applique également aux entreprises situées 
en dehors de la France si elles collectent ou traitent des données personnelles de citoyens 
français, conformément à l'article 3 de la loi Informatique et Libertés.

2. Principes fondamentaux : Les principes fondamentaux de la loi Informatique et Libertés sont 
similaires à ceux du RGPD. Elle impose également des obligations supplémentaires pour les 
entreprises en matière de protection des données personnelles, telles que la désignation 
d'un délégué à la protection des données (article 39 de la loi Informatique et Libertés) et la 
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mise en place de mesures de sécurité adéquates pour protéger les données personnelles 
(article 34 de la loi Informatique et Libertés). Les entreprises en France doivent respecter 
ces obligations pour se conformer à la réglementation en vigueur.

Références :

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD)
Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée.

 

III. Les obligations des entreprises en matière de protection
des données personnelles

A. Désignation d'un délégué à la protection des données :

Conformément à l'article 37 du RGPD et à l'article 39 de la loi Informatique et Libertés, les
entreprises doivent désigner un délégué à la protection des données (DPO) si elles traitent des
données personnelles à grande échelle ou si leur activité principale consiste à traiter des données
sensibles. Le DPO est chargé de veiller au respect des réglementations sur la protection des
données personnelles et de fournir des conseils aux employés sur les bonnes pratiques en
matière de protection des données personnelles.

B. Évaluation d'impact sur la protection des données :

Conformément à l'article 35 du RGPD, les entreprises doivent effectuer une évaluation d'impact
sur la protection des données (DPIA) pour les activités de traitement de données qui présentent
un risque élevé pour les droits et libertés des personnes concernées. La DPIA permet aux
entreprises de déterminer les risques pour la protection des données personnelles et de mettre en
place des mesures pour minimiser ces risques.

C. Mise en place de mesures de sécurité adéquates :

Conformément à l'article 32 du RGPD et à l'article 34 de la loi Informatique et Libertés, les
entreprises doivent mettre en place des mesures de sécurité adéquates pour protéger les
données personnelles qu'elles collectent, utilisent ou stockent. Cela inclut des mesures techniques
et organisationnelles pour protéger les données personnelles contre la perte, la destruction,
l'altération, la diffusion ou l'accès non autorisé.

D. Information des personnes concernées :

Conformément à l'article 13 du RGPD et à l'article 32 de la loi Informatique et Libertés, les
entreprises doivent informer les personnes concernées de la collecte et de l'utilisation de leurs
données personnelles. Cela inclut des informations sur les finalités du traitement, la durée de
conservation des données, leur droit d'accès, de rectification et de suppression des données et les
destinataires des données.
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E. Respect des droits des personnes concernées :

 

Conformément à l'article 12 du RGPD et à l'article 38 de la loi Informatique et Libertés, les
entreprises doivent respecter les droits des personnes concernées en matière de protection des
données personnelles. Cela inclut le droit d'accès, de rectification et de suppression des données,
ainsi que le droit de ne pas faire l'objet d'une décision automatisée qui produirait des effets
juridiques sur la personne concernée.

 

Les entreprises doivent également respecter le droit à la portabilité des données, qui permet aux
personnes concernées de recevoir leurs données personnelles dans un format structuré,
couramment utilisé et lisible par machine. Les entreprises doivent être en mesure de gérer les
demandes de ces droits de manière efficiente et de traiter les réclamations éventuelles.

 

Références :

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD)
Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée.

 

IV. Les sanctions en cas de non-respect des obligations en
matière de protection des données personnelles

A. Sanctions administratives :

En cas de non-respect des obligations en matière de protection des données personnelles, les
autorités compétentes peuvent infliger des sanctions administratives aux entreprises.
Conformément à l'article 83 du RGPD et à l'article 46 de la loi Informatique et Libertés, ces
sanctions peuvent inclure des avertissements, des injonctions, des interdictions de traitement de
données et des astreintes financières. Les montants des astreintes peuvent atteindre jusqu'à 20
millions d'euros ou 4% du chiffre d'affaires mondial annuel de l'entreprise, selon le montant le plus
élevé.

B. Sanctions civiles :

Les personnes concernées peuvent également intenter une action en justice pour obtenir des
dommages-intérêts en cas de violation de leurs droits en matière de protection des données
personnelles. Conformément à l'article 82 du RGPD, les personnes concernées peuvent obtenir
une réparation adéquate pour les dommages subis en raison de la violation de leurs droits.

C. Sanctions pénales :
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Enfin, les violations graves des obligations en matière de protection des données personnelles
peuvent également entraîner des sanctions pénales. Conformément à l'article 83 du RGPD et à
l'article 226-17 du Code pénal français, ces sanctions peuvent inclure des peines
d'emprisonnement et des amendes pouvant atteindre jusqu'à 10 millions d'euros ou 2% du chiffre
d'affaires mondial annuel de l'entreprise, selon le montant le plus élevé.

Références :

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD)
Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée.
Code pénal français, articles 226-17.

V. Les bonnes pratiques pour une entreprise en matière de
protection des données personnelles

A. Mettre en place une politique de protection des données :

Il est important pour les entreprises de mettre en place une politique de protection des données
personnelles qui définit les principes, les processus et les procédures pour gérer les données
personnelles de manière responsable et conformément à la réglementation en vigueur. Cela inclut
des informations sur la collecte, le traitement, le stockage, la sécurité et la suppression des
données personnelles. La politique de protection des données peut être utilisée pour sensibiliser
les employés aux bonnes pratiques en matière de protection des données personnelles et pour
informer les personnes concernées sur les méthodes de protection de leurs données personnelles.

B. Former les employés sur les bonnes pratiques de protection des données :

Il est important de former les employés sur les bonnes pratiques en matière de protection des
données personnelles afin de garantir que les données personnelles soient gérées de manière
responsable et conformément à la réglementation en vigueur. Les employés doivent être informés
sur les principes fondamentaux de la protection des données personnelles, les obligations légales
et les processus pour gérer les données personnelles de manière appropriée.

C. Établir des contrats avec les sous-traitants :

Les entreprises doivent établir des contrats avec les sous-traitants qui traitent des données
personnelles pour le compte de l'entreprise. Conformément à l'article 28 du RGPD, ces contrats
doivent définir les obligations et les responsabilités des sous-traitants en matière de protection des
données personnelles et garantir que les données personnelles soient traitées de manière
responsable et conformément à la réglementation en vigueur.

D. Surveiller régulièrement les processus de traitement de données :

Il est important de surveiller régulièrement les processus de traitement de données pour s'assurer
que les données personnelles sont traitées de manière responsable et conformément à la
réglementation en vigueur. Les entreprises peuvent mettre en place des contrôles internes et des
audits pour vérifier les processus de traitement de données et identifier les éventuels problèmes.
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Les entreprises peuvent également surveiller les violations de données pour détecter les incidents
de sécurité et prendre les mesures nécessaires pour les résoudre.

Références :

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD)
Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée.

VI. Conclusion

A. Résumé des principaux points :

L'article a examiné la réglementation sur la protection des données personnelles en entreprise,
incluant la directive européenne sur la protection des données (RGPD) et la loi Informatique et
Libertés en France. Nous avons également examiné les obligations des entreprises en matière de
protection des données personnelles, les sanctions en cas de non-respect de ces obligations, et
les bonnes pratiques pour les entreprises.

B. Importance de la protection des données personnelles pour les entreprises
:

La protection des données personnelles est un enjeu majeur pour les entreprises de nos jours.
Les entreprises doivent respecter les réglementations sur la protection des données personnelles
pour protéger les droits des personnes concernées et éviter les sanctions administratives, civiles
et pénales potentielles. En plus d'être une obligation légale, la protection des données
personnelles peut également renforcer la confiance des personnes concernées dans l'entreprise
et améliorer sa réputation.

Nous invitons les entreprises à prendre les mesures nécessaires pour se conformer à la
réglementation sur la protection des données personnelles et à mettre en place les bonnes
pratiques pour gérer les données personnelles de manière responsable. Les entreprises peuvent
s'appuyer sur les services de Le Bouard Avocats pour les aider à naviguer dans les
réglementations sur la protection des données personnelles et à mettre en place les bonnes
pratiques pour protéger les données personnelles de leurs clients et de leurs employés.

En conclusion, la protection des données personnelles est un enjeu important pour les entreprises
et il est crucial de respecter les réglementations sur la protection des données personnelles et de
mettre en place les bonnes pratiques pour gérer les données personnelles de manière
responsable.

 

Références :

Directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement de données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données
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Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD)
Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée.
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